
[ARTICLE 4 76.)

537. Ceci bien compris, arrivons à la regle portée par notre
article. Si un tiers vient se mettre én possession de la ferme
ou exercer sur elle des actes supposant un droit quelconque
il faut distinguer avant tout si l'acte peut nuire, oui ou non,
à mes droits de nu-propriétaire. Quand l'acte ne peut pas nuire,
par exemple, si c'est parce que le tiers se prétend cessionnaire
de votre droit d'usufruit qu'il s'est emparé du bien, il est clair
que cet acte ne me regarde pas et que le débat doit se passer
entre vous et lui, sans que vous ayez besoin de m'avertir de
ce qui arrive. Mais si l'acte peut me nuire (et c'est ce qui
arrivera le plus souvent), par exemple, si le tiers agit en plein
propriétaire, ou s'il prétend exercer sur le fonds un droit (le
passage on toute autre servitude, alors, en outre (le ce que
vous pouvez intenter en votre nom propre les actions néces-
saires pour faire cesser le troublé qu'on apporte à votre
jouissance, vous devez encore m'avertir de ce qui arrive,
afin que j'agisse aussi pour le maintien de mes droits.
Vous devez m'avertir pour que j'agisse ; car, ci ce qui con-
cerne la nue propriété, vous n'avez pas le droit d'agir vous-
même : vous êtes chargé (le garder et de surveiller dans mes
intérêts, mais vous n'avez pas capacité pour plaider en mon
nom. Si vous agissez contre le tiers pour votre usufruit et ma
nue propriété tout ensemble, le tiers ne serait pas tenu de
vous répondre, et le juge, sur le refus du tiers de procéder
contre un individu qui n'a pas qualité, ne pourrait pas pro-
noncer.

Si cependant le tiers consentait (ce qui serait fort imprudent
de sa part, ainsi qu'on va le voir) à plaider contre l'usufruitier
seul, en l'acceptant ainsi pour mon représentent, voici ce qui
arriverait : l'usufruitier gagnant, je gagnerais valablement
par lui ; cet usufruitier aurait été, non pas mon mandataire,
puisque je ne lui avais pas donné de pouvoir, mais mon gé-
rant d'affaires, et comme le tiers ne pourrait pas se plaindre,
puisque ce serait bénévolement et par suite d'un contrat ta-
cite, formé entre lui et mon usufruitier, qu'il aurait euî celui-
ci pour adversaire, la condamnation du tiers serait valable.


